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INTRODUCTION
Ce document n’est pas un recueil exhaustif des moyens mis en place et des actions suivies par  le CDRP , mais il vous permettra de mieux appréhender :


- L’organisation du Comité


- Ses implications au sein du Département 


- Ses relations avec les Institutionnels

Nous vous en souhaitons bonne lecture


Le Président du Comité


Henri  Chartier

FEDERATION FRANCAISE DE LA RANDONNEE PEDESTRE

La Fédération représente l’intérêt général pour les activités de randonnée, de la marche et de la promenade, au nom des 3000 associations françaises qu’elle fédère et des randonneurs affiliés à ces associations, ainsi que plus largement au nom de toutes les personnes qui empruntent les sentiers en zones rurales et urbaines, un public annuel estimé à 15 millions de personnes.

Référent légitime et chargée d’une mission de service public déléguée par le Ministère de la Santé de la Jeunesse et des Sports, la Fédération agit pour le développement de la pratique de la randonnée.

Sa longue expérience du terrain associée à des choix politiques volontaristes ont conduit la Fédération à créer de multiples activités liées à la randonnée sur les  180 000 Km de sentiers, qu’elle a crées et qu’elle entretient grâce à un système de balisage original. Elle est soutenue par une économie associant financements publics, ventes de ses propres produits et contributions de partenaires du secteur de l’industrie et des services.

Le service de l’intérêt général et le souci généreux de l’autre sont les moteurs de l’engagement de la Fédération. Son volontarisme, son dynamisme, sa ténacité l’entraînent à toujours devoir en faire plus.

Cette exigence permanente et l’ampleur de la tache à accomplir imposent des procédures rigoureuses pour conduire dans les modalités et les délais convenus les projets de la Fédération.

Dans « un air du temps » en plein bouleversement, la Fédération construit et construira, les sentiers de son époque, crée et créera les services pour aujourd’hui comme demain afin que chacun : 


Dispose librement et gratuitement (près de chez lui ou ailleurs en France, à la ville comme dans la nature) de lieux bien conçus pour randonner, marcher, se promener.


Développe une pratique de la marche, de la promenade, de la randonnée un sport qui favorise le bien-être et la santé.


Participe au développement de la conscience environnementale dans l’opinion publique .


Vive librement des échanges sociaux et culturels et ceci quel que soit son âge (des plus petits aux plus âgés), sa position sociale.....

FEDERATION FRANCAISE DE LA RANDONNEE PEDESTRE

SUITE

Sur tout le territoire français, la Fédération offre à chacun dans la modalité qui lui convient et dans les moments qu’il choisit, une triple ressource dont il peut disposer librement, gratuitement :


L’accès à 180 000 Km  de chemins et sentiers en France, conçus dans le respect de l’environnement, pour la pratique de la randonnée.


Un choix considérable tout au long de l’année d’activités pédestres plaisantes, ne nécessitant qu’une faible contribution financière de départ et n’exigeant aucune qualité physiologique particulière.


L’entretien et le développement du capital personnel de bien-être et de santé avec la randonnée.

La Fédération offre à chacun la possibilité de découvrir la vie associative et de participer activement aux actions citoyennes proposées.

3 missions centrales mobilisent les énergies de la Fédération et ses acteurs, bénévoles et salariés.



Faire de la pratique de la randonnée un bien commun aimé, partagé et accessible à tous que l’on soit en situation difficile (vie sociale, handicap) en bonne ou en moins bonne santé.



Développer le patrimoine crée et proposé par la Fédération



Permettre à l’engagement bénévole de s’épanouir dans le service de l’intérêt général.

La Fédération offre ainsi à tout citoyen, simple marcheur, randonneur aguerri, bénévole actif et engagé, une alternative solidaire, gratuite et libre dans un monde économique ou prévalent compétition, argent, vitesse, concurrence.

3000 clubs accueillent 200 000 licenciés qui partagent les mêmes plaisirs.

Militants tout au long de l’année dans le cadre de l’Eco-Veille, les clubs s’ouvrent à tous les publics avant tout pour la pratique conviviale de la randonnée mais aussi en proposant aux scolaires « Un chemin Une école », des rando challenges (rallye découverte en équipe) et la rando pour tous contre toutes les formes d’exclusion, grâce à de multiples actions de formation. 

Toujours au service des autres, la Fédération (ses comités, ses clubs...) souhaite accueillir encore plus et contribuer au développement économique des territoires.

Le chemin ou le sentier de randonnée reste un des rares endroits ou l’on se dit bonjour sans se connaître

REGLES ADMINISTRATIVES DU COMITE

EXTRAITS DES STATUTS

Les statuts modifiés ont été adoptés par l’Assemblée Générale Extraordinaire  du 25/09/04 (mise en conformité avec ceux de la Fédération modifiés par l’AG du 16/ 04 /04 ) .

Article2-2 : 


Le Comité représente la Fédération de Randonnée au niveau départemental dans les conditions prévues par le règlement intérieur de celle-ci auquel il déclare adhérer.

Article 3 - Objet 


Son objet est celui de la Fédération, tel qu’il figure aux statuts de celle ci, sauf en ce qui concerne les prérogatives réservées expressément à la Fédération ou au comité régional, telles qu’elles figurent au règlement intérieur fédéral .


Il coordonne les initiatives associatives, organise les actions communes et assure les relations avec les autorités publiques et les administrations de son niveau de compétence territoriale .

3-1

Le Comité a pour but général le développement de la randonnée pédestre tant pour sa                      pratique sportive que pour la découverte et la sauvegarde de l’environnement , le tourisme, les loisirs et à cet effet :

3-2
De susciter la création , le balisage, l’entretien et la promotion d’itinéraires pédestres de grande randonnée (GR) dont la marque a été déposée auprès de L’INPI,de promenade et de randonnée (PR) et de sentiers touristiques et de leurs équipements complémentaires,


D’étudier toute les questions relatives à la randonnée pédestre


D’intervenir dans le domaine de la protection de la nature et de l’environnement et en      particulier pour la protection des itinéraires, par tous les moyens y compris devant les tribunaux


De représenter et de défendre les intérêts des randonneurs pédestres et de leurs associations  auprès des pouvoirs publics et dans les organismes départementaux, d’intervenir éventuellement auprès de la Fédération pour toutes instances devant les tribunaux .


D’organiser toutes manifestations de loisirs ou de compétition, d’établir toutes relations sur le plan départemental


De centraliser et de diffuser auprès de ses membres la documentation nécessaire à      l’exercice de leurs activités en rapport avec l’objet de la Fédération


De mettre à leur disposition les moyens techniques et d’ assistance pour l’organisation de leurs activités, leur fonctionnement administratif ou leurs relations avec les pouvoirs publics ainsi que pour la formation des animateurs de randonnée.


De s’associer en tant que de besoin à toute initiative concernant l’accueil et l’hébergement des randonneurs


De façon générale de prendre l’initiative de toute action et intervention ayant pour objet la randonnée pédestre sous tous ces aspects .

3-3    Le Comité s’interdit toutes discriminations. Il veille au respect de ce principe par ses membres ainsi qu’au respect de la charte de déontologie du sport établie par le Comité National Olympique et Sportif Français .


Le Comité s’interdit toute prise de position et toute discussion à caractère politique, philosophique ou religieux.

Article 13  Commissions


Le Comité Directeur peut créer des commissions dont les missions correspondent à celles des commissions prévues par les statuts fédéraux, ces missions sont fixées par le Règlement Intérieur .

REGLES ADMINISTRATIVES DU COMITE

EXTRAITS DU REGLEMENT INTERIEUR

Adopté par l’Assemblée Générale Ordinaire du 07/02/08

Le présent règlement a pour objet de préciser  le Fonctionnement interne du Comité . Il est établi en application des Statuts Fédéraux et Départementaux

En annexe des Fiches de Procédure des différentes actions précisent les modes opératoires de celles-ci .Elles sont regroupées par commissions et modifiées selon nécessité .

Article 7  Commissions

Sous couvert du Président du Comité, les activités de celui-ci sont réparties en 8 commissions. Celles-ci travaillent au plan fonctionnel et s’appuient sur des structures territoriales du Conseil Général.


Commission  
SECRETARIAT GENERAL


Commission 
TRESORERIE - BUDGET


Commission 
EDITIONS


Commission   VIE ASSOCIATIVE  


Commission 
SENTIERS


Commission 
FORMATION


Commission 
COMMUNICATION


Commission 
DELEGATION DE ZONE

A sa tête un responsable assisté d’un ou plusieurs adjoints.

Chaque commission gère son activité propre (courrier – réunions – suivi des dossiers…..)

Les missions dévolues aux Commissions sont précisées à l’article 9 du règlement intérieur

INFORMATIONS ADMINISTRATIVES sur le COMITE

Création sous l’appellation : 

          Association Départementale du Tourisme Pédestre et pour l’Essor Varois

          Déclaration au JO le 21 Juillet 1975 sous le n° OO744 

Changement de titre : le 11 / 06 / 81

            Comité Départemental du Var de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre

                                       le  21 / 04 / 06

Comté Départemental de la Randonnée Pédestre du Var

Modifications des statuts ( Assemblée Générales Extraordinaires )


les  12 / 06 / 93 – 08 / 08 / 97 – 25 / 09 / 04

Modifications du Règlement Intérieur


les  12/06/93 - 08/08/97 - 29/01/05 - 03/02/07 - 07/02/09

PRINCIPALES MISSIONS DU COMITE

Les principales missions du Comité sont d’assurer :

· La représentation de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre dans le département

· Les relations permanentes avec les organismes institutionnels départementaux

· Les relations avec les organismes fédéraux et régionaux

· Le fonctionnement administratif du Comité et sa gestion financière
· Les relations permanentes Comité – Associations – Fédération

· La promotion de notre activité auprès des médias

· L’élaboration et la diffusion de notre bulletin : Rando-Var

La formation 

· Avec l’organisation de stages régionaux pour le compte de la Fédération destinés aux animateurs des Associations – aux baliseurs – aux dirigeants des associations

· Avec l’organisation de stages départementaux destinés aux membres des associations

La gestion des sentiers

· La gestion et le suivi des sentiers GR – GR de pays – PR selon les normes de la charte officielle du balisage de la Fédération

· Le suivi du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de randonnée (PDIPR)

· En relation avec les organismes concernés du Conseil Général, le balisage des sentiers de sa compétence soit pour le compte du Conseil Général ou des collectivités locales (convention)

· La création ou la mise à jour de topo-guide selon les règles fédérales en collaboration avec les partenaires départementaux concernés

L’organisation des manifestations départementales annuelles : 

Fête de la Randonnée – Semaine de la Randonnée

Autres missions :

· L’élaboration des dossiers de demande de subventions ou d’aides financières pour des actions spécifiques auprès des organismes institutionnels.

· L’organisation d’actions spécifiques (un chemin une école – Eco Veille – Eco Vigilance)

· L’élaboration du Plan Stratégique

· Le suivi des statistiques sur le Bénévolat

ORGANISATION DU COMITE

Conformément au règlement intérieur les activités du Comité 

sont réparties en 8 Commissions

Les Fiches de Rôle des Commissions


- En détail elles précisent les attributions et les missions dévolues à chaque responsable de commission et à son équipe .

L’organigramme


-Il présente succinctement les activités de chaque commission, son responsable et son équipe .

La carte des zones


8 Antennes territoriales sur le Var


-Installées au cœur du territoire de Développement Durable , elles permettent au Conseil Général de répondre aux impératifs de réactivité, de proximité, d’adaptabilité et d’écoute des populations


-Pour tenir compte du découpage ci-dessus et de la répartition de ses associations dans le Var, le Comité a crée 6 zones, avec à la tête de chaque zone un délégué représentant le Comité.


-Sur la carte figure pour chaque zone les coordonnées du délégué et la localisation des associations et leurs adhérents .
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	COMMISSION  :        SECRETARIAT  GENERAL

	  Fiche  N°  01
	                 ROLE

	Annexe au Règlement intérieur
	Mise à jour du  :


Le responsable de la commission et son équipe ont pour mission :

· D'assurer la création et la mise à jour de tous les fichiers nécessaires au fonctionnement du Comité, sauf ceux spécifiques aux commissions, que  les responsables doivent créer, tenir à jour et transférer au fichier central. Seuls le Secrétaire Général et le Trésorier peuvent modifier ces fichiers.

· De rédiger et d'expédier toutes notes et courriers administratifs.

· De préparer et organiser les réunions en accord avec le président (Assemblées Générales – Comités Directeurs – Réunions diverses, etc…).

· D'assurer les compte rendus de ces réunions.

· De gérer le courrier arrivée et départ.

· De diffuser tous les documents nécessaires à la bonne marche du Comité.

· De tenir  à jour la documentation administrative du Comité.

· De procéder à l’enregistrement et au classement des dossiers des commissions. 

De plus, le responsable de commission a pour rôle :

· D'assurer les relations avec les organismes institutionnels départementaux le concernant.

· D'assurer les relations avec les organismes fédéraux et régionaux le concernant.

· De signer tous les documents liés au fonctionnement de sa commission.

· De gérer le budget de sa commission

· De coordonner les actions de l'équipe qui l'assiste.

· De rendre compte au Président  du fonctionnement de sa commission.

Fiches  spécifiques

Elles précisent, en conformité avec le règlement intérieur, le mode opératoire détaillé d'une action en fonction de sa destination.
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	COMMISSION  :                    TRESORERIE  -  BUDGET

	  Fiche  N°  01
	                 MISSION

	Annexe au Règlement intérieur
	Mise à jour du  :


Le responsable de la commission et son équipe ont pour mission  :

Trésorerie Générale - Budget

· Gère les comptes du Comité ainsi que les fichiers informatiques le concernant.

· Assure le paiement de toutes les factures sur justificatifs.

· Règle toutes notes de frais sur justificatifs, après visa des responsables de commissions.

· Elabore en concertation avec les responsables de commissions, le budget prévisionnel annuel.

· Elabore avec le président le dossier de demande de subventions.

· Assure le suivi permanent du budget du Comité.

· Prépare le bilan comptable et le compte de résultats.

· Assure les relations avec les institutionnels départementaux le concernant.

· Assure les relations avec les organismes fédéraux et régionaux le concernant.

· Signe tous les documents liés au fonctionnement de sa commission.

· Coordonne les action de l'équipe qui l'assiste.

· Rend compte au Président du fonctionnement de sa commission .

Nota :

La comptabilité du Comité est tenue conformément aux lois en vigueur et à l'article 16 des Statuts Départementaux.

Internet

· Gère et assure le suivi du ou des sites internet du Comité, à charge pour les responsables de, commission de fournir toutes informations utiles.

· Gère l'inventaire informatique et mobilier du Comité.

Fiches spécifiques

Elles précisent, en conformité avec le règlement intérieur, le mode opératoire détaillé d'une action en fonction de sa destination.


	COMMISSION  :                       VIE  ASSOCIATIVE            

	  Fiche  N°  01
	                 MISSION

	Annexe au Règlement intérieur
	Mise à jour du  :


Le responsable de la commission et son équipe ont pour mission principale :

· D'être à l'écoute des associations pour répondre à leurs besoins, soit directement, soit par l'intermédiaire des délégués de zones. Il est le relais entre l'association et la fédération.

· D'assurer le soutien à l'organisation de manifestations locales.

· De participer, éventuellement, aux assemblées générales des associations.

· D'organiser la fête de la randonnée annuelle du Comité.

· De gérer les besoins en matériel promotionnel.

· De gérer les dossiers spécifiques : 

· Campagnes d'adhésion.

· Affiliations

· Membres associés

· Attribution de récompenses,  Jeunesse – Sports 

· Agrément tourisme

De plus, le responsable de la  commission a pour mission :

· De gérer les licences :

· Celles-ci sont gérées au niveau fédéral (Art. 7 du Règlement intérieur fédéral).

· Tient à jour les fichiers départementaux.

· Assure la liaison permanente avec les responsables fédéraux et donne toutes informations aux associations sur les différents types de licences (associatives – randocartes …).

· D'assurer les relations avec les organismes fédéraux et régionaux le concernant.

· De signer tous documents liés au fonctionnement de sa commission.
· De gérer le budget de sa commission.

· De coordonner les actions de l'équipe qui l'assiste.

· De rendre compte au Président du fonctionnement de sa commission.

Fiches spécifiques

Elles précisent, en conformité avec le Règlement Intérieur, le mode opératoire détaillé d'une action en fonction de sa destination.


	COMMISSION  :                                  SENTIERS

	  Fiche  N°  01
	                  MISSION

	Annexe au Règlement intérieur
	Mise à jour du  :


Le responsable de la commission et son équipe ont pour mission  :

· D'assurer  la gestion et le suivi des GR, GR de pays et éventuellement des PR selon les normes de la Chartre officielle du balisage de la fédération.

· D'assurer pour le compte de la fédération, le suivi du Plan Départemental des itinéraires de promenade et de randonnée ( PDIPR ) en relation avec les organismes concernés du Conseil général.

· D'étudier les dossiers de création et/ou de modifications des itinéraires GR et GR de pays qu'il soumet à la Commission régionale des Sentiers pour avis, en collaboration avec la commission  EDITIONS.

· D'accorder l'agrément fédéral aux itinéraires PR balisés, crées ou non, sous son contrôle et qui remplissent les conditions définies dans la procédure d'agrément.

· D'élaborer le programme de balisage des sentiers et d'en assurer le suivi.

· De coordonner l'action des baliseurs en collaboration avec les délégués de zones.

· De participer à la formation des baliseurs en collaboration avec la commission FORMATION.

· De collecter les fiches de signalement d'anomalies sur le réseau sentiers émises principalement par les associations et les transmettre aux différents organismes pour suite à donner ( Comité, Conseil Général ( DEER ), communautés de communes, communes, ONF, OT, ….).

De plus, le responsable de la commission a pour mission :

· D'assurer les relations avec les organismes institutionnels départementaux le concernant.

· D'assurer les relations avec les organismes fédéraux et régionaux le concernant.

· De gérer les dossiers spécifiques :

· Un chemin une école

· Partenariat d'aide au balisage des sentiers crées par les communautés de communes – communes – OT….. après signature de convention.

· D'élaborer avec les délégués de zones, l'organisation de celles-ci

· De signer tous documents liés au fonctionnement de sa commission.

· De gérer le budget de sa commission.

· De coordonner les actions de l'équipe qui l'assiste.

· De rendre compte au Président du fonctionnement de sa commission

Fiches spécifiques

Elles précisent, en conformité avec le Règlement Intérieur, le mode opératoire détaillé d'une action en fonction de sa destination.


	COMMISSION  :                                 EDITIONS

	  Fiche  N°  01
	                 MISSION

	Annexe au Règlement intérieur
	Mise à jour du  :


Le responsable de la commission et son équipe ont pour mission  :

· Les études de faisabilité pour la création de topo-guides départementaux ou régionaux, en relation étroite avec la commissions Editions fédéral.

· L'élaboration des dossiers techniques pour la création de ces topo-guides, conformément aux normes fédérales.

· La mise à jour des topo-guides existants.

· La documentation technique liée à l'activité.

De plus le responsable de la commission a pour mission :

· D'assurer le suivi des informations relatives à la diffusion des topo-guides dans le réseau de distribution varois.

· De participer aux actions de promotion des topo-guides soit lors de manifestations, soit lors de conférences de presse.

· D'assurer les relations avec les organismes institutionnels départementaux le concernant.

· D'assurer les relations avec les organismes fédéraux et régionaux le concernant.

· De signer tous documents liés au fonctionnement de sa commission.

· De coordonner les actions de l'équipe qui l'assiste.

· De rendre compte au président du fonctionnement de sa commission.

Fiche  spécifique

Elles précisent, en conformité avec le règlement intérieur, le mode opératoire détaillé d'une action en fonction de sa destination.



	COMMISSION  :                              FORMATION

	  Fiche  N°  01
	                 MISSION

	Annexe au Règlement intérieur
	Mise à jour du  :


Le responsable de la commission et son équipe ont pour mission  :

· De recruter des bénévoles afin d'assurer les fonctions de formateurs  au sein de l'équipe départementale.

· De contribuer à la formation de ses membres.

· D'animer l'équipe de formation et d'en coordonner les actions.

· D'assurer l'organisation de la formation  des adhérents selon le mandat reçu soit :

· Du responsable régional de la formation, PACA pour ce qui nous concerne, en ce cas, il agit pour le compte de la formation fédérale ( voir fiche N° 02 ).

· Du président du Comité du Var, en ce cas il agit pour le compte de la formation départementale ( voir fiche N° 03 ).

Le responsable de la commission formation est également chargé :

· De l'élaboration et de la signature des documents afférents ç la mise en œuvre de ces formations et au fonctionnement de sa commission.

· D'assurer les relations avec les organismes fédéraux et régionaux le concernant.

· D'assurer les relations avec les organismes institutionnels départementaux le concernant.

· De gérer la part de budget de sa commission.

· De rendre compte au Président du fonctionnement de sa commission.

Fiches  spécifiques

Elles précisent, en conformité avec le Règlement Intérieur, le mode opératoire détaillé d'une action en fonction de sa destination.




             


	COMMISSION  :                        COMMUNICATION

	  Fiche  N°  01
	                 MISSION

	Annexe au Règlement intérieur
	Mise à jour du  :


Le responsable de la commission et son équipe ont pour mission  :

· D'assurer la promotion de l'activité du Comité auprès de tous les organismes concernés : Conseil Général, Direction de la Jeunesse et des Sports, Comité Départemental du Tourisme, médias,…

· D'assurer les relations promotionnelles de la randonnée auprès des médias ( manifestations, Vie Associative, Editions, Formation, Sentiers,…) 

· D'élaborer le bulletin départemental " Rando Var ", d'en assurer l'édition et la diffusion.

· D'assurer la mise à jour de la brochure départementale " la rando à pied dans le Var ".

· L'organisation, avec le CDT, de la " Semaine Varoise de la Randonnée ".

· La mise à jour annuelle du dossier bénévolat.

· D'assurer l'approvisionnement et la mise à jour des différents documents fédéraux ou autres, nécessaires au bon fonctionnement du Comité ( brochures fédérales, topoguides, affiches,…).

· D'assurer les abonnements ou réabonnements des différentes revues du Comité.

De plus, le responsable de la commission a pour mission :

· D'assurer les relations avec les organismes institutionnels départementaux le concernant.

· D'assurer les relations avec les organismes fédéraux et régionaux le concernant.

· De signer tous les documents liés au fonctionnement de sa commission.

· De gérer le budget de sa commission

· De coordonner les actions de l'équipe qui l'assiste.

· De rendre compte au Président  du fonctionnement de sa commission

Fiches  spécifiques

Elles précisent, en conformité avec le règlement intérieur, le mode opératoire détaillé d'une action en fonction de sa destination.


	COMMISSION  :                    DELEGUES  DE  ZONES            

	  Fiche  N°  01
	                 MISSION

	Annexe au Règlement intérieur
	Mise à jour du  :


Le délégué de zone et son équipe ont pour mission :

· De représenter le Comité :

· Auprès des collectivités locales ( communes, communautés de communes, …)

· Auprès des élus locaux.

· Auprès des institutionnels locaux.

· Auprès des associations  (  participation aux AG, aux manifestations locales, …)

Le délégué a en charge la mise en application des directives du Comité et des responsables de pôles, à savoir :

Commission  EDITIONS
Participer à la recherche d'itinéraires pour de nouveaux topo-guides et à la mise à jour des topo-guides existants.

Commission  FORMATION
Etre le relais entre les associations et la commission.

Commission  VIE  ASSOCIATIVE
Connaître les besoins des associations, les transmettre aux commissions et rendre réponse.

Commission  SENTIERS
Participer à l'élaboration du programme de balisage de sa zone avec le commission, en assurer le suivi et rendre compte.


Participer, avec le responsable de la commission, à la préparation des réunions de sa zone ( ordre du jour, date, lieu, convocations, invitations, envoi par le siège ), rédiger le compte-rendu.


Contrôler les notes de frais de balisage, les viser et les transmettre à la commission.

Commission  COMMUNICATION
Rechercher auprès des associations des articles pour RANDO VAR. 


Informer la commission des manifestations de nos associations ou autres.


Etre le lien pour la Semaine de la Randonnée entre les associations, les offices de tourisme et la commission.

Commission SECRETARIAT  Gal
Donner à la commission toutes les informations nécessaires aux convocations des réunions de zone ( voir fiche ).


Transmettre le compte-rendu pour diffusion aux invités.

Commission  TRESORERIE
Transmettre à la commission les notes de frais dûment libellées et remplies sur document du Comité, après visa des différents responsables.

Le délégué gère le budget de sa zone.

Il rend compte au président du fonctionnement de sa zone.

Fiches spécifiques

Elles précisent, en conformité avec le Règlement Intérieur, le mode opératoire détaillé d'une action en fonction de sa destination.

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 


	 
	 
	 
	 
	 


GESTION ADMINISTRATIVE DU COMITE

Les règles générales  sont définies par les statuts et le règlement intérieur. Elles sont présentées sur différentes fiches de ce dossier.

Administration

· Le Comité est représenté par un Comité Directeur (CD) de28 membres, élus pour 4 ans, qui assurent le fonctionnement des 8 commissions dont les attributions sont définies pour chaque commission dans les :< Fiches de Rôles Commissions >

· L’assemblée Générale Ordinaire (AGO ) se réuni 1 fois par an

· Le CD élu par l’AGO se réuni 3 fois par an et diffuse aux associations son compte

Rendu 

- 
Le bureau issu du CD est composé du Président du Comité de 3 vice Présidents d’un Secrétaire Général, d’un Trésorier Général et des responsables des commissions

- 
Le bureau se réuni 1 fois par mois lors des  permanences hebdomadaires du Comité à son siège à Toulon .

L’Assemblée Générale Ordinaire  ( AGO) (extraits de l’art 9 des statuts)

· L’Assemblée Générale se compose des représentants, des membres désignés à l’article 6 des statuts.

· Chaque membre dispose d’un représentant à l’Assemblée Générale du Comité Départemental

· Seuls les membres titulaires ont le droit de vote

· Tous les autres membres assistent à l’Assemblée Générale avec voix consultative

4-2 
Attributions de l’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale définit, oriente et contrôle la politique du Comité. Elle entend chaque année les rapports sur la gestion du Comité Directeur, la situation morale et financière du Comité et les observations du Commissaire ou Vérificateurs aux Comptes. Elle approuve les comptes de l’exercice clos et vote le budget. Elle fixe annuellement le montant des cotisations départementales sur proposition du Comité Directeur, elle adopte le règlement intérieur.

4-3
Convocation – Fréquence des Réunions

L’Assemblée Générale est convoquée par le Président du Comité. L’ordre du Jour est fixé par le Comité Directeur.

L’Assemblée Générale se réunit au moins une fois par an, avant la réunion de l’Assemblée Générale du Comité Régionale.

L’Assemblée Générale se tient au plus tard le 28 février qui suit la clôture de l’exercice.

Documents

- PV de l’AGO du


- Compte- rendu Financier ( bilan + compte d’exploitation )


- Budgets prévisionnels : année N – année N+1

GESTION FINANCIERE DU COMITE

Le budget est présenté sur un document < Budget Prévisionnel  > ou figurent :

    PRODUITS

  Ressources propres : 



- Les cotisations (part des licences Fédérales revenant au  comité )



- Les produits financiers : compte livret , les produits divers…..             


Autres ressources :

Actions subventionnables par les organismes institutionnels



- Le fonctionnement interne du Comité ( Conseil Général ) CG



- La Fête annuelle de la Randonnée Pédestre ( CG )

- La Semaine Varoise de la Randonnée Pédestre SVRP : Comité Départemental du Tourisme



- Les opérations : 1 chemin 1 école – Eco veille –Eco vigilance  ( CG )



- Le balisage des sentiers inscrits au PDIPR  ( CG )



- CNDS (Direction Départementale Jeunesse et Sports )  DDJS   



- Fonctionnement du Comité –Création de Topo guide ( Ville de Toulon ) 



Prestations de service pour les collectivités territoriales

      
- Réglées sur présentation de pièces justificatives , pour le balisage des sentiers locaux hors PDIPR conformément aux conventions signées . 

DEPENSES

   Dépenses de gestion courante nécessaires à la gestion de chacun des 8 commissions


- Remboursement des frais de déplacement pour missions internes ou externes au département


- Frais administratifs ( secrétariat, copies, téléphone, Internet, fournitures, documentation….)


Autres dépenses des commissions


- Secrétariat Général–Trésorerie : Locations (Siège Comité, copieurs….) cotisations abonnement-Frais réception–Rémunération de secrétaires à temps partiel–Gestion du site Comité- Gestion du parc informatique ( achats, remplacement, entretien.)


- Formation : Frais d’organisation des stages départementaux – Remboursement partiel selon moyens, des frais engagés par les associations pour la participation à des stages fédéraux payants 


- Vie Associative : Achats de matériel promotionnel destiné aux associations pour leurs manifestations  -Participation financière à celles-ci –Frais liés  à la Fête de la Randonnée 


- Editions : Frais de création et de mise à jour de Topo guides – remboursement partiel des dépenses par la Fédération .


- Communication : Elaboration et diffusion de Rando Var – Frais liés à l’organisation de la <Semaine varoise de la Randonnée Pédestre >


- Sentiers : Frais liés à l’organisation des actions < 1 chemin 1 école >, <Eco Veille>, < Balisage des Sentiers inscrits au PDIPR > ou en < prestations de service > pour les collectivités territoriales .

BILAN

Le trésorier remet au vérificateur aux comptes élu par l’AG, pour  l’établissement du Compte- Rendu Financier ( Bilan +  Compte d’exploitation )


- Le < budget prévisionnel > Année N ( bilan N-1 – prévisions N – bilan au  31 / 12 )

· Toutes les pièces justificatives des opérations de l’année écoulée

ACTIONS DU COMITE

Chaque action présentée par le Comité fait l’objet d’un dossier spécial comprenant un certain nombre de pièces nécessaires à la fiabilité du projet

Actions subventionnables  (voir Fiche < Gestion Financière >)

Fonctionnement interne du Comité


Ce document regroupe uniquement les dépenses liées à son fonctionnement voir : <Fiche Gestion Financière > à savoir :


- Les dépenses de gestion courante + les dépenses spécifiques de chaque commission


- Un état récapitulatif des dépenses prévues pour toutes les actions

Fête  Annuelle de la Randonnée


- Présentation du projet – budget prévisionnel – Etat récapitulatif des manifestations passées – bilan moral et financier de la dernière opération .

Nota : Depuis 1992 le Comité organise chaque année cette manifestation dans un lieu différent en collaboration avec la ville intéressée, l’association locale et la participation traditionnelle des institutionnels.

Semaine Varoise de la Randonnée Pédestre  ( SVRP )


- Historique du projet – Prévisions budgétaires – bilans .

Nota : Crée en 2001 la SVRP, à la demande du Conseil Général, a pour but de développer les sports de nature et de faire découvrir le patrimoine naturel du Var. En 2006 cette action est prise en charge financièrement par le Comité Départemental du Tourisme (CDT ) une convention CDT / CDRP défini le cahier des charges, notamment les actions des Offices de Tourisme et des associations participantes . 

Un chemin une école      


- Présentation du projet – Ecoles concernées – Budget prévisionnel - Convention

Nota :  Action démarrée en 2007 - Objectif : réalisation ou réhabilitation d’un itinéraire de Randonnée pédestre sur la commune; Action à l’initiative de la Fédération .

Partenaires : Education Nationale – la Commune – le Conseil Général – le CDRP.

EcoVeille – Eco Vigilance


- Projet en cours de validation

Balisage des sentiers inscrits au PDIPR

                 - Mode opératoire – sentiers à baliser sur l’année – Budget prévisionnel

Nota : PDIPR : Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée

Ce plan est géré par le Conseil Général, il en assure les travaux d’entretien. Le Comité assure avec ses associations et ses baliseurs le suivi permanent de l’état du réseau (Eco Veille) et le balisage permanent notamment les sentiers  GR . 


Prestations  de service


- Balisage des sentiers par les collectivités locales ( Communes – Communauté de Communes…. ) qui le souhaitent, hors PDIPR .


- Mode opératoire – Convention commune / CDRP- justificatif de fin de travaux .

DEVELOPPEMENT DURABLE

Agenda 21 du Comité Départemental de la Randonnée Pédestre du Var

Notre Agenda comprend 12 objectifs qui se déclinent dans 4 domaines d’action :


- Le développement durable, action permanente,


- Le bien-être et la solidarité,


- Le respect de l’environnement,


- Un capital naturel et une économie sportive.

UNE APPROCHE PERMANENTE

Objectif 1. Etablir un plan stratégique quadriennal ( 2005/2008, 2009/2012 ) en cohérence avec les plans stratégiques aux niveaux fédéral et régional, dans lequel nous intégrons nos actions en faveur du DD.

Objectif 2. Assurer une information et une communication au sujet du DD, interne et externe, grâce à notre support national «  Passion Rando » et à notre bulletin départemental «  Rando Var ».

Objectif 3. Collaborer avec les instances publiques et les acteurs locaux :

Conseil Général ( DEER), DSJE, CDT, ONF, Communautés de communes, Syndicats mixtes, Municipalités, Offices de Tourisme, Syndicats d’Initiative, Education Nationale…etc

- pour l’organisation de manifestations ( Fête de la rando, Semaine Varoise de la Randonnée Pédestre,… ), 

- pour la création et le balisage des sentiers,

- pour l’édition des topo-guides.

LE BIEN-ETRE ET LA SOLIDARITE
Objectif 4.Communiquer sur le rôle de la randonnée comme activité physique régulière à la portée de tous.

Favoriser la pratique sportive des personnes handicapées.

Favoriser l’équité sociale et la solidarité en développant des itinéraires urbains ou de proximité,

Objectif 5.Faire la promotion de notre pratique auprès des enfants ( Un chemin, une école )

GESTION DE L’ESPACE

Objectif 6.Affirmer notre rôle dans le processus des PDIPR et des CDESI.

Objectif 7. Contribuer au respect et à la protection de la nature dans notre programme de formation pour encourager des comportements responsables et prévenir les risques, par notre réseau Eco-Veille.

Objectif 8.Prôner une signalétique de référence, respectueuse de l’environnement  ( Charte du Balisage, Agrément PR, Homologation GR ).

Objectif 9.Gérer nos manifestations de manière responsable.

UN CAPITAL NATUREL ET UNE ECONOMIE SPORTIVE

Objectif 10.Contribuer à l’attrait des territoires, notamment ruraux, par la valorisation des patrimoines naturels et culturels, à partir du réseau de sentiers et des éditions de topo-guides.

Objectif 11.Promouvoir la randonnée comme une source de richesse pour les territoires, au travers de fonctions touristiques et récréatives ( Fête de la Rando, SVRP…etc).

Objectif 12.Economiser l’énergie en encourageant les transports collectifs et le co-voiturage.

Privilégier dans nos achats certains produits.

LA RANDONNEE PEDESTRE

FACTEUR DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE

La Randonnée pédestre est devenue en France un phénomène de société. 

En effet, notre activité sportive y répond idéalement aux aspirations de ses pratiquants :


- retour à la nature,


- rencontre avec les autres,


- activité physique saine,


- découverte du patrimoine.

Le randonneur peut satisfaire ces aspirations sur les 200.000 km de sentiers PR, GR et GRP du territoire français, près de chez lui et plus loin, dès qu’il se sent attiré par la qualité des paysages, un réseau de sentiers et une organisation de l’accueil.

LA RANDONNEE PEDESTRE - UNE ACTIVITE TOURISTIQUE 

A cet égard, notre région dispose d’excellents atouts, 

soulignés par les promotions réalisées par les instances touristiques, publiques et privées, complétés ou renforcés par notre Fédération dans les domaines des sentiers, des éditions et de la vie associative.

La Randonnée Pédestre est donc un facteur important du développement touristique.

LA RANDONNEE PEDESTRE - UNE ACTIVITE TOURISTIQUE - HORS SAISON DE POINTE ESTIVALE

Mais elle est plus que cela, parce qu’elle possède un atout spécifique et exceptionnel dans nos départements du littoral : celui de pouvoir être pratiquée en dehors de la pointe estivale  et très agréablement grâce au climat méditerranéen.

Cette chance n’est malheureusement pas saisie par de nombreux professionnels de l’hébergement : trop d’établissements sont fermés en dehors de l’été, notamment sur la côte. Quant aux zones rurales, les capacités y sont nettement insuffisantes ou peu connues pour accueillir de petits groupes de marcheurs et même des individuels. Des progrès sont à faire et à encourager pour développer et mieux faire connaître l’infrastructure de gîtes, chambres d’hôtes, fermes, petite hôtellerie…etc. 

En l’état actuel, les randonneurs-touristes renoncent et les opérateurs aussi.

NOS EDITIONS DE TOPO-GUIDES - OUTIL DE PROMOTION TOURISTIQUE

En région PACA, notre Fédération édite 20 topo-guides PR proposant plus de 600 balades  et 7 topo-guides GR décrivant  des randonnées itinérantes sur plus de 2.500 km.

Une étude comparative des différentes collections de guides de randonnée réalisée par « Pleine Vie » en 2004 situe les guides de notre Fédération à la 1° place.

( Critères : cartographie, illustrations, descriptions d’itinéraires, patrimoine et format ).

En outre, nos topo-guides sont distribués par le réseau  Gallimard/Bayard  sur tout le territoire national : distribués chez nous et surtout à l’extérieur, ils contribuent fortement à inciter les touristes à venir randonner dans nos montagnes, nos campagnes et notre littoral.

Citons aussi notre participation chez d’autres éditeurs :

- AA Publishing pour le guide « 500 balades en France », dont 33 balades en région PACA, traduit en trois langues,

- ATLAS, diffusant dans les pays francophones une centaine de fiches de balades en région PACA.

Enfin,  mentionnons sur Internet « WalkOnWeb », notre système d’édition électronique pour créer et éditer des informations structurées sur nos itinéraires de randonnée *.

La randonnée pédestre est un vecteur dynamique du développement touristique . 

Elle est un facteur économique qui contribue au bien-être de sa population.

* La note FFRP du 23 mai 2008 sur le 4° Plan Stratégique annonce le lancement des éditions numériques. 

Ce paragraphe devra être validé et actualisé.

RECOMMANDATIONS AUX PROMENEURS ET RANDONNEURS

Avant toute promenade ou randonnée : 


Je me renseigne sur l’itinéraire :



- Distance



- Durée



- Dénivelé



- Difficultés



- Accès réglementé



- Le balisage (traits blanc et rouge Grande Randonnée, Jaune et Rouge Grande Randonnée de Pays, Jaune Promenade et Randonnée, Blanc et Vert Conseil Général)



- La météo : tél : 08 92 68 02 83

Je prépare mon équipement :



- Des chaussures adaptés à mon itinéraire (la plupart des sentiers du littoral nécessitent des chaussures avec une bonne accroche et une bonne adhérence).



- Des vêtements adaptés aux conditions météo (casquette, lunettes, coupe-vent, cape de pluie, vêtement chaud, crème solaire).



- Une carte ou topoguide de la région, une boussole ou GPS.



- Une trousse de secours, une couverture de survie, un téléphone portable.



- De quoi me restaurer (barres énergétiques et surtout de l’eau)

Pendant la randonnée :



- J’utilise les sentiers balisés.



- Je consulte régulièrement la carte pour me situer.



- Je m’adapte à l’évolution des conditions (météo, terrain, fatigue, horaire), aux informations rencontrées (zones protégées, propriété privée, autres usagers) en modifiant mon itinéraire et je n’hésite pas à renoncer.



- Je veille à ne pas dépasser mes capacités



- Je n’oublie pas de boire

En cas d’accident :



- Je protège la victime



- J’alerte les secours en composant le 112 ou le 18


- Je précise : 




Mon identité




Ma localisation




L’état de la victime
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